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Orléans, le 8 septembre 2020 du 7 septembre 2020  
En préambule, FO a tenu à intervenir sur les annonces du 

gouvernement concernant le plan de relance : donner 40 

milliards d’euros aux entreprises sans contrepartie sur 

l’emploi est une erreur. La baisse de la TVA sur l’hôtellerie 

en 2005 avait profité aux employeurs et la quasi-totalité des 

engagements en matière d’emploi et d’augmentations 

salariales promises  n’avaient pas été réalisées. 

 

Information sur le nouveau protocole national pour 

assurer la santé et la sécurité des salariés face à 

l’épidémie de COVID-19 

Le principal changement depuis le 1
er

 septembre réside dans 

le port du masque obligatoire à l’intérieur des locaux de Pôle 

emploi, seuls les agents isolés dans un bureau peuvent 

quitter le masque.  

FO a interrogé la direction sur plusieurs points : 

- un agent peut-il porter un masque tissu fait par lui ? 

- comment est pris en charge le lavage des masques 

fournis par Pôle emploi ? 

- le télétravail exceptionnel est-il conditionné à 

l’utilisation de la visio avec les demandeurs 

d’emploi ? 

- comment sont protégées les personnes vulnérables 

qui doivent retourner sur les sites ?  

Sur les masques, la direction affirme que les masques faits 

maison  peuvent être utilisés à condition qu’ils respectent la 

norme « AFNOR ». Ce qui semble difficile à prouver.  

Pôle emploi refuse d’appliquer le code du travail concernant 

la prise en charge du lavage des masques. La DG/DR 

affirment que comme c’est une mesure gouvernementale, 

cela dédouane l’employeur d’appliquer le code du travail 

(Article L 4122-2). FO réfute totalement cet argument ! 

Pour le télétravail, il ressort de la discussion que chaque 

unité dispose d’une grande latitude pour accepter ou non le 

télétravail exceptionnel. Aucune règle ne s’applique si ce 

n’est la vision de chaque unité. FO dénonce ce flou qui ne 

présente aucune garantie pour les collègues. 

La direction affirme par ailleurs que des aménagements 

particuliers doivent être faits dans les unités afin de garantir 

la sécurité des collègues vulnérables. A la demande de FO 

d’une négociation régionale a minima (délai de prévenance 

pour éviter les annulations la veille pour le lendemain), 

CFDT et CGC s’y opposent et laissent la direction faire ce 

qu’elle veut : ils confondent accords et note de cadrage. 

 

Consultation sur les modalités d’affectation des renforts 

pressentis pour Pôle emploi Centre Val de Loire 

La DG accorde 75,9 équivalent temps plein à la région. Le 

19 aout la Direction nous a indiqué qu’elle répartirait les 

renforts en fonctions du poids de charge de chaque unité. Au 

final, pour 40% des unités la DR ne respecte pas ces 

annonces. 7 unités vont avoir un renfort supplémentaire et 7 

unités vont perdre un renfort.  

La direction a prévu cette répartition  

Aubigny 2 

Bourges B 2 

Bourges P 2 

Saint Amand 2 

Vierzon 1 

Argenton 2 

Châteauroux 3 

Issoudun 1 

Champhol 2 

Chartres 1 

Châteaudun 1 

Dreux 3 

Lucé 1 

Nogent 2 

Vernouillet 2 

Amboise 1 

Chinon 2 

Joué 3 

Loches 2 

Saint Cyr 3 

SPDC 2 

Tours 2 lions 4 

Tours Ronsard 3 

Blois G 3 

Blois L 3 

Romo 1 

Vendôme 1 

Gien 1 

Montargis 4 

Orléans Est 3 

Orléans Loire 2 

Orléans Nord 3 

Orléans Ouest 3 

Orléans Sud 3 

Pithiviers 2 
 

A la question de FO : pourquoi les agences de Bourges 

Baudens, Chartres, Lucé, Amboise, Romorantin, Vendôme 

et Gien perdent un renfort ?  

La direction explique que puisque 7 agences ont obtenus un 

renfort de plus, il fallait déshabiller 7 agences. 

Peu convaincue par cette explication, FO s’est abstenue 

avec la CGT sur cette clé de répartition. 

La CFDT et la CGC ont, au contraire, votés pour. Ils doivent 

certainement être en mesure  d’expliquer aux collègues de 

ces 7 agences « sacrifiées » qu’ils n’avaient pas besoin de 

renfort ! 
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